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Liban: amendement à l'artl aie 5 

1. Dans le texte proposé par la prance pour le paragraphe 1 (voir document 

E/CN.V365> Pa8e 27, paragraphe 6), insérer les mots; "dès la conception" après 

"La vie humaine". Le premier membre* phrase se lirait ainsi: 

"La vie humaine, dès la conception, est sacrée, " 

2. Remplacer le paragraphe k par le texte suivant: 
nh. Tout individu condamné à mort aura le droi t de demander l ' amnis t i e , 

la grâce ou la commutation de la peine. L 'amnist ie , l a grâce ou l a 

commutation de l a peine de mort pourront dans tous l es cas ê t re accordées." 


